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DÉMONSTRATION
 

Catégorie: 

Information [1]

 

P E R S O N N E L   D E   L A   D É M O N S T R A T I O N

 

Depuis le 1er Octobre 2019, seul le personnel de la démonstration, dont l’employeur participe à la
contribution (1) de la subvention au CSE PRINTEMPS HAUSSMANN peut prétendre aux Activités
Sociales & Culturelles qu'il propose : médiathèque, billetterie spectacles & multisports, colonies,
séjours, locations, chèques-Vacances, Bons naissance, ...

Afin de pouvoir en bénéficier, votre employeur doit remplir : 

pour l'accès aux Activités Sociales & Culturelles « l’attestation de subvention aux
Activités Sociales & Culturelles »
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pour l'accès à la cantine « l’attestation de subvention RIE » (Restaurant Inter-E
ntreprises)

Vous trouverez en cliquant sur les icônes ci-dessous, les formulaires vierges à imprimer de ces 2
attestations à faire remplir/valider (signature + tampon) par votre employeur et à retourner à
l'adresse indiquée au bas de chaque document.

Attention : Cela peut-être les 2, ou l'une ou l'autre des attestations selon le choix de l'employeur.

Note explicative du 2 Mai 2019 [2] concernant le statut du personnel de la démonstration par
rapport au CSE.

 

[3]                                                           
 [4]

                   Attestation Activités Sociales                         Attestation Restaurant Inter-
Entreprise
                                 & Culturelles

 

(1) 15,00 € / salarié / mois.

 

S E C R É T A R I A T

P/BEAUTÉ-MAISON-ENFANT
7ème étage
Mardi et Jeudi
de 14h00 à 17h00
poste : 52.92
moc.spmetnirpesc]ta[tairaterces [5]

 

 
   
 

    URL
source:https://haussman.cseprintemps.net/catalogue/information/nouvelles-regles-pour-personnel-
de-demonstration  

Page 2 sur 2


